
EXTRAIT DE DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Communauté de Communes VAL DE GATINE

Place Porte Saint-Antoine
79220 CHAMPDENIERS

L' an deux mille vingt trois, le mardi 18 juillet à 20 h 00, le Conseil Communautaire
dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  salle de réunion du smited à
Champdeniers, ZAE de Montplaisir 79220 CHAMPDENIERS, sous la présidence de
Monsieur RIMBEAU Jean-Pierre, Le Président.

Date de convocation du  : 10 Juillet 2023

Titulaires : Madame BAILLY Christiane, Monsieur BARANGER Johann, Monsieur
BARATON Yvon, Madame CHAUSSERAY Francine, Monsieur DOUTEAU Patrice, Monsieur
FRADIN Jacques, Monsieur GUILBOT Gilles, Monsieur JEANNOT Philippe, Madame
MICOU Corine, Monsieur MOREAU Loïc, Monsieur OLIVIER Pascal, Monsieur RIMBEAU
Jean-Pierre, Madame TAVERNEAU Danielle, Monsieur ATTOU Yves, Monsieur DELIGNÉ
Thierry, Madame BECHY Sandrine, Monsieur DEBORDES Gwénaël, Madame GUITTON
Sylvie, Madame HAYE Nadia, Madame RONDARD Audrey, Madame SAUZE Magalie,
Monsieur SISSOKO Ousmane, Madame TEXIER Valérie, Monsieur DEDOYARD Philippe,
Monsieur SIRAUD Pierre, Monsieur MOREAU Lionel

Suppléant(s) en situation délibérante : Monsieur SOUCHARD Claude

Pouvoirs :
Madame JUNIN Catherine a donné pouvoir à Monsieur MOREAU Loïc
Monsieur FRERE Fabrice a donné pouvoir à Madame HAYE Nadia
Monsieur MEEN Dominique a donné pouvoir à Madame CHAUSSERAY Francine
Madame TRANCHET Myriam a donné pouvoir à Madame TAVERNEAU Danielle
Madame BERNARDEAU Lydie a donné pouvoir à Monsieur DELIGNÉ Thierry
Monsieur CAILLET Patrick a donné pouvoir à Monsieur FRADIN Jacques

Absent(s) : Monsieur LIBNER Jérôme, Monsieur BIRE Ludovic, Madame GIRARD Marie-
Sandrine, Monsieur POUSSARD Yves, Madame MARSAULT Annie, Monsieur PETORIN
Patrick, Madame BIEN Michèle, Monsieur FAVREAU Jacky

Excusé(s) : Monsieur LEGERON Vincent, Madame EVRARD Elisabeth, Madame JUNIN
Catherine, Monsieur LEMAITRE Thierry, Monsieur ONILLON Denis, Monsieur DUMOULIN
Guillaume, Monsieur FRERE Fabrice, Madame GOURMELON Catherine, Monsieur MEEN
Dominique, Madame TRANCHET Myriam, Madame BERNARDEAU Lydie, Monsieur
CAILLET Patrick

Secrétaire de Séance : Madame Christiane BAILLY

délibération :
D_2023_7_13

Nombre de délégués en
exercice : 46

Présents : 27

Votants : 33

Objet : Référent
déontologue élus

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi que les articles R. 1111-1
- A et suivants
Vu l'article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale
Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local et notamment son article
1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023
Vu l'arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent
déontologue de l'élu local

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire DECIDE à l'unanimité

Article 1 : Désignation du référent déontologue
Monsieur Jean-Guy DINET, administrateur général honoraire des Finances Publiques est désigné en tant que référent
déontologue pour les membres des Conseils Municipaux des communes membres de la Communauté de communes
Val de Gâtine.
Il assure les missions suivantes :
- Conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la charte de l'élu local
- Information et sensibilisation de l'ensemble des élus locaux aux principes déontologiques applicables à l'exercice de





leurs fonctions ou mandats

Article 2 :  Modalités de saisine du référent déontologue
Le référent déontologue pourra être saisi par voie écrite, par mail à l'adresse suivante :
referent.deontologue@amg33.fr ou par courrier à l'adresse de la mairie concernée.
En cas de saisines par courrier, elles devront être cachetées et porter la mention « confidentiel ».
Toute demande fera l'objet d'un accusé de réception par le référent déontologue qui mentionnera la date de réception
et rappellera le cadre réglementaire de la réponse.
 
Article 3 : obligations du référent déontologue élu local
Le référent déontologue élu local est tenu au secret professionnel et à la discrétion professionnelle dans les conditions
définies par le décret du 6 décembre 2022 ainsi que par les articles 226-13 et 14 du code pénal.

Article 4 : Rémunération
Le référent sera rémunéré conformément aux textes en vigueur.

La présente délibération est communiquée et notifiée :
- Aux conseillers communautaires de la Communauté de communes Val de Gâtine
- Au référent déontologue désigné à cet effet

Pour : 33   Contre : 0   Abstention : 0

Le secrétaire de séance
Christiane BAILLY

La présente décision est suceptible de recours devant le
Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification.

Emis le 18/07/2023
Publié le 21/07/2023
Transmis en sous-préfecture le

Fait et délibéré, les jours,
mois et an ci-dessus.

Le Président
Jean-Pierre RIMBEAU


